DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 février 2008

L'an deux mil huit  le vingt sept février à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  21 février 2008

Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET Mme TUILLIERE  - M. GUILLIEN

Absents,  M. HARDY
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
10


présents
9


Votants
9

Délibération  2008-03 : Création d’une ZAD pour porter le projet Touristique de Tir sportif

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il est nécessaire de demander à Monsieur le préfet de la Charente de prendre un arrêté de création de ZAD pour porter le projet de site touristique concernant le développement du tir sportif international associé à l’accueil et à la détente des direction sportives, des staffs techniques,  des accompagnants et des spectateurs. Le territoire concerne la zone nord Ravaud.

Le dossier en pièce jointe précise le projet

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité d’approuver la proposition ci-dessus exposée par monsieur le Maire

Délibération  2008-04 : Affectation des  résultats 2007

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le projet d’affectation des résultats 2007.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement 2007 au budget 2008 à la section d’investissement au compte 1068 la somme de 72078 € et à la section de fonctionnement au compte R002 la somme de 4784 €
· Décide d’affecter le déficit d’investissement 2007 au budget 2008 au compte D001 pour la somme de 72078
Délibération  2008-05 : Approbation des comptes de gestion Commune et CCAS 2007

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, les comptes de gestion de la commune et du CCAS 2007.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

Décide d’approuver les comptes de gestion de monsieur le trésorier municipal portant sur la comptabilité de la commune et du CCAS pour l’exercice 2007

Délibération  2008-06 : Approbation des comptes administratifs 2007 de la commune et du CCAS

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, les comptes  administratifs de la commune et du CCAS 2007.

Monsieur le Maire s’étant retiré Monsieur René Debeaulieu prend la présidence de la séance.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’approuver les comptes administratifs de la commune et du CCAS pour l’exercice 2007 
Délibération  2008-07 : Avenant à la convention de télétransmission des actes avec le Préfet

Monsieur le Maire  expose aux membres du conseil municipal, la nécessité d’étendre la convention de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité à l’ensemble des domaines concernés par cette disposition.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité décide d’étendre la convention de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité à l’ensemble des domaines concernés par cette disposition et autorise monsieur le maire à signer l’avenant à la convention initiale
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